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20171 Cour de cassation Maroc / Rabat 4310

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20001109 411/1/5/00 Arrét Civile
Abstract

Théme Mots clés

Uadill iaSas wiyl 3, Termes du contrat,

Accidents de Circulation, Assurance . R
Personnes transportrées, Indemnisation

Base légale

Article(s) : 230 - Dahir portant loi n® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte Non publiée
du code de procédure civile (CPC)

Résumeée en francais

Le tribunal ne peut allouer aux personnes transportées une indemnisation supérieure a celle prévue au
contrat d'assurance.
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